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RELEVE DE DECISION DU 12 MARS 2026 
REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

 
Lors de la réunion du Comité Directeur tenue le 12 mars 2026, les élus ont adopté les résolutions suivantes :  

1. Licences événementielles / découvertes : 
Aucune licence événementielle ou découverte n’est actuellement enregistrée dans le département, alors 

que de nombreuses actions sont menées. Il est rappelé que ces licences permettent de valoriser l’activité 

des clubs et offrent une couverture assurantielle indispensable aux pratiquants lors des actions de 

découverte 

2. Le paiement par virement bancaire sera désormais imposé aux clubs, afin de sécuriser les flux 

financiers. 

3.  L’Assemblée Générale du Comité de l’Oise est fixée au samedi 29 août 2026. 
Un appel à candidatures est lancé auprès des clubs souhaitant accueillir cette Assemblée Générale. 

4. Les calendriers sportifs de la Fédération et de la Ligue sont disponibles sur leurs sites respectifs. 
Pour le Comité de l’Oise, les tarifs départementaux et le calendrier sportif seront publiés le 20 avril 
2026. 

5. Équipement des clubs 
Une convention « matériel » a été établie. L’objectif est de mettre en place une campagne 

d’investissement sur la base d’un dossier présenté par les clubs en phase 1 de la saison, pour un achat 

du matériel en phase 2 de cette même saison. 

6. Investissement du comité 

Le Comité a validé l’attribution de 2 tables au club de Villers-Saint-Paul, l’attribution de 2 tables au club 

de Nogent-sur-Oise, l’acquisition d’un pack “Dark-Ping”, mis à disposition de l’ensemble des clubs du 

département. 

7. Trois colloques de dirigeants seront organisés, d’une durée d’environ 2 heures en soirée, entre mars 
et mai, sur trois secteurs géographiques. Les thématiques seront définies à partir des besoins 
exprimés par les clubs participants. 

8. La Ligue lance des formations Ping Santé – modules A et B, organisées au CREPS de Wattignies. 
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9. Développement & Projets 

➢ Team Building : réalisation d’animations avec la Municipalité de Senlis et le Commissariat de 

Nogent-sur-Oise 

➢ Ping Santé : poursuite des interventions en EHPAD & signature d’une convention avec la Clinique 

du Parc à Beauvais 

➢ Sport en entreprise : les clubs sont invités à relayer cette démarche auprès de leurs licenciés, premiers 

ambassadeurs du dispositif 

➢ France Travail : mise en place d’actions spécifiques ; le Comité encourage les clubs à devenir “Club 

engagé” afin de bénéficier de ressources complémentaires 

10. Appel à candidatures 

➢ Lancement de la campagne de labellisation des clubs à compter du 04 avril 2026  

➢ Lancement des appels à candidatures pour l’organisation de compétitions fédérales 

➢ Lancement de l’appel à candidatures pour l’accueil de l’Assemblée Générale de l’Oise 

11. Informations diverses 

➢ Ouverture d’un poste à la Ligue de Responsable du Développement et de la Formation Technique 

en raison du départ à la retraite annoncé de Claude Thuilliez.  

➢ Réflexion engagée sur la création d’une nouvelle compétition féminine départementale, organisée 

sur une journée. 

 
 
 

Véronique COPPENS 
Secrétaire Générale 

Quentin BONNINGRE 
Président 
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